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Noua nous «rnpr^ssons de commuoiqwr i

nos lecteurs da la Ville ot à ceux 6û h Cam-
pngne pour la résidence desquels il part une
mbile aujourd'hui les pièces impotente* qui «ui«

vent qui ont été publi^3S dans un feaiiieton tx-

traorJinaire de laGazçtte Officielle, hier :— ,

ANWO SBCUNIH)
' VICTORLE REGïNiE.•

":\l:

Ordonnance qui pourvoit! la sûreté de la l'rovinee

du fias-Csnada.

_ ATTC5D0 que diver9^jfi4iridus sujets de Sa Mc«
jêsté en cette Province 9R,t été aceutféa de Haute
Trahison et d'autres crimes do cette nature, dea<.

quels individus quelques-uns sont maintenant en
prison et d'autres se eoct soustraits aux poursuites

de la justice en se retirant burs des iimitcs de cette

Province : Et attendu que eeux des individus ainsi

accusés et en prison, dont les nonissoivent, c'est à
savoir : Wolfred Neisnn, RubertShore-Miloea
Bouchetre, BonavenMre V-iger, Siméon Msrchet"
8<iuit, Henri-Alphon8e^"<?auvin, Toussaint Ooddu,
Rodolphe Desriv!èr«s ei Lue-Hyacinihe Massou,

tous à présent dans la prison de Montréal, sous ta

gsrde du Shérif de Montréal, ont respeetivement

avoué leur psrticipstiqn A telle Haute Trahison, et^

se sont soumis à ta^ôibnté et au plaisir de S4 Ma-
jesté: Et attendu que Louis-Jeseph Pspineauir

*

membre de la ci>devant Assemb'ée du Bas«Gaotida

et Orateur d'iceBe, Cyrille-Hector-Qctave Côte,

aussi membre de la dite oi-^ievant Assemblée» Julien

Ga^non, Robert N^elson, aussi membre de la dite
'

ci-devarit Assemblée, Edward-Burke O^Cailaghan,

au^tsi membre de la dite ci-devant Assemblée,
Edouard-Eiienn^' Rodier, aussi membre d4 ladite
ci-devant Aassemblée, Thomas-Storrow Broirn,

Ludger Duvernsy^ Etienne Chartierj prêtre,

George Et. C.irtier, John Ryan, père, et John
Ryac, fils, Louis Perrault, Pierre-Paul Demaraf,
Joseph-Fiançois Davifjnon et Louis-Gsulhier, toue

respectivement, sujets Je sa dite Majesté, et contre

qui rpspectivemem il a été lancé des mandats d^r*
restation pour h^ute-trahistm, se sont retpeoiilre»

ment enfuis de la Province, retirés hors des limites

d'icâile ei soustraits aux poursuites de la justice } Et
attendu que c'est la voiunté et le plaisir Irtofii^».

«îeux de sa dite Majesté que nulles prooéderea
ultérieures n'aient lieu contre aucunes persoaftee

quelconques ft raison de telle haute trahison ou autrea

crimes de cette nature, savfet excepté comme il est

dit ci-Qprès
; m^îs qu'il e&t néanmoins expédient de

pourvoir à Ir fiùceté présent*^ de cette Province en
empêcimnt efi^encement les divers individus dont les

noms ennt insérés ci-dessus de s'y trouver en \i^

berté ; Q«'il soit en conséquence Ordonné «t 8talué
parSon Ey-;elle'»oeleGettveraeMr de la Pirovioce

du B^s-tjlaiifida, de rsviscteouseotem'nt du Cod'
•in1 vSpéeia! pour le« adaircs de la dite Province du
Ba8>Cana(2a, Cv^nm/uié ft 8Be«>mt»<é eu vertu d'un
Acte du Parlement du Rnysuroe-Uni de la Gratufe*
|lr»tiig»p et d'IrlAndr, peiné 4bHs )a nremtère année
du rèitne de Sa préseute MajCtité, et intitulé, " Acte
** pour établir des dispostiinne temporelres pour lé
* Gœvernemeni du Bas-Oanada. Et il eat p»r
ees Dféseuu» Ordonné et Stetné par r.rutérftl

etiadite, que Sa Majesté peemi tnnÉiMiler Ib sea
Iles â^ la Bprmude et f détenir durant soa bot
plaisir les dits Wotfrec! Nekon. Rofcèrt-Shore-Mil'
nés Bouchetir, B-rnaventure Viger, Siméon Mar-
ehfsftauii, Henri Alphonse Gauvin, Touisaint H.
Ooddi), Rodolphe if>e»rivière3 et Luc Hyacinthe

'"*?4^ é

fioeaventuit Vifft

Alphonse Gsuthie
t)êirlvières, Lue I

Pei}ioeau, Gyrile

G«ffoon, Robert I

iaghan, Eldouard**!

Brown, Lèdfer
Oeofj^ E. Carliei

fil», Uniis Perraul
François Davigno
tT*ettx qui reeenoi
pies dés tors, sujeti

quelconque, pour
védiiieuses ou tend

lui commises, en a

AtMlsi, que dans toi

poar avoir été ains

dans la Province, 1

A la partie accufté<

a obtenu la dite pe

néral et Haut Con
Gouvernear, on 1

Gouvernement de

9. Et i( est de

avec l'autorité susd

tene-en le proclam

de faire en eonsé^v

qaera ni ne sera m

Looia l'oSiier, Fn
Amable Oaunaia. I

srioia, Gédéon Pins

d'susun d*eux, ni a

AU peraonnea aoeus

Weir, lieutenant et

do meurtre de feu

François Jalbert,

Luasier, Françoii

Aaable Daonaia, 1

gloia. Gédéon Pin

aucun d*eux, ni au

Bées d'avoir eu p

d'eox, ni aucune p
d'entre tes mains d

Lussier, accusé dti

eu qui aéra recelé

dviaion, 00 lui àur

Meun bénéfice ou
proclamation proje

^(é) et ifamnistie

ne sera eonsidéré

ciMiière aux ditcf

Ainsi Ordon»
et psssé en
Québec, le <

ht deuxième

vertine Dai

Dieu. Rein
lande, Prot«

Notre .$ei||t

Par Ordre de

Cbap. n. Une
lène i>(R«ae« <t«

et de Moatréal.

[ I&st trop tong poi

Provinoe du l
Bas-Canada. S

Victoria, par

Roysumr '^ ' de



ItTRAORmfVAKItE Dr CANADIEN.
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Bonaveotait Vif(er, Simédn MarehemuH, Henri
AtphooM ORuihirr, TowMmint Guddiii, tlodolî>he

PMrivières, Lue Hjtetntbe Maston, LwiM Jowph
PaoiMiu, Cyrile Heeior Oouive C6««, SiàUn
0«Koon, Robart Nelfuri, Bdiniind Diirfai\ O'GaF-
laghan, EMouar^Bii«nee Ro^iar, ThomaalStarroir
Brown, Ltdger Durernay^ £tin»9 whar.ier,
Qtat^ E. Cartier, iojin Rfaii olw, Jchii» Ryan
filK» Untis Perrault, Pierre Panl Deimrrajr^ Joseph
François Davignon et Lirait G&tt^r, ou e^ux d'en-

tr^eux qui receirrotit une teHe jMMbsioai ne seront

plaadésbrSfBujetaftawnine DChctitéou poursuite

qudeonqun. pour aucune triSiison. ou pratiques

létfitieuaes ou tendaniea à trahik^f) )}ar eux ou par

lui commises, en aueun temp«i«^ev«nt. Pourvu
flolsi, que dans tout cal d'aedWiiiofl ou poursuite

pour avoir été ainsi trouvé, i^dtre ainsi revenu

dflus la Province, sans une telle permission» ce sera

à la partie accusée ou poursuifit, à prouver qu'elle

a obtenu la dite permissiofi du dit Gouverneur Gé-
néral et Haut Commissaire, Gouverneur en Cher,

Gouverneur, ou autre n«rsonac administrant le

Gouvernement de cette Province.

9. Rt il est de plus Ordonna et Statué par et

aveeTautoritésusdi \(;uerien(le cequinera eon>

ten«h4« la proclamation Que Sa Majesté se propose

de (aire en csonsé^uence dss présentes, ne s'appii>

qaera ni ne sera interprété comme applicable aux

cas d(S François Jalbert, Jmh» Baptiste JLusfter»

Loîiia^li^r, Frvnçirà MisttMK,François Taibot,

Amable Dftunais, François Nrcola^ Ctienne Lan-

«toia, Gédéoo Pinsonnault, Joseph ?insonnault, ou

d'susiin d'eux, ni au cas d'aueoiia autre personne

mi personnea aoeuaées du meurtre d: feu George

Weir, lietitenant au 39e régiment de Sa Majesté, ou

do meurtre de feu Joaeph Chartrani, et les dite

François Jalbert, Jean Br?)tiste Lussier, Louia

Luasier, François Mignaoli, Fra^ii Talboi,

Anable Daunais, François Nieola», Etienne Lan-

^b, Oédéon PiiMonnault, Joseph Pinsonnault, ni

aucun <î*eux, ni aucunes «utrei personnes aoupçou'

Bées d'avoir eu |>ar^ aux dits >mtM'>w oti à l'un

d'euX) ni aucune perdwine cmpflM'ik'' dafls l'évasion

d'entr« lea main» du ^rtf d«'ll|nntréal de Lnois

Lussier, accusé du meunre du j>m- OjHMve Weir,

ouquiavrafécéléie dit Loutf Luasiôr après mm.
éviaioii, ou lui aura aidé tf^H ^évader M retireront

i<i«un bénéfice ou «vantaoe t{%^«^ delà ditt

proclamation projetée de Sa Tïi» |lipc|fO*e Ma-
Wté, et l'amnistie qui doit être msMAHpvc icelle

ne sera oonsidéféf «>mme ag#iiBt^ en aucune

mi^niére aux dites ^rsontjcs oaf|_OTune d'ePcs.

'iJURHA'U*

Ainsi Ordonné et statué p«ir Taoïorité susdite,

et psssé en Conseil Spéeial, dans la Cité de

Ouébee, le vinKi^huitiéc» jour de Juin, dans

la deuxième année, du l|tgn« de Notw Sou-

veraine Dame Victoria, ptrlt Grâce de

Dieu, Reine de la Crani«s}.BretaRne et d'Ir-

i8«(ic, Protêt riee de Ja poi, StCt et l'an «t

Notre 3eigneyr, mil h«lt cent trente httil.

'
^ --' '

ftrelSerdM Conseil Spécial.

Cbai». II. Une Ordonnance |
mr étubhr un ms.

lème l'tIkBce de Pôtîc» poo • ija^ïHéa da Québec

et de Montréal.

[ I&st trop long pour être loaérrf» auj<»urfl'iw'4

Province du >

Ba»-Çanada.S DIJR]ffAM
VicroaiA, par la Gr&ee A^ Oieu, R»ine du

Rnvsumr '^ ' de la Graode-Rretagne et d'Irlande,

anebee, 30 Juin t8S8.

iDB niuoiianno, ceaseront et
ioavant. Et c'est de plus
plaisir qu'à l'exception des
umées k cet effet dans la

sauf eonme il est ci-après mentionné, cesseront et
n'auront plus tieu dorénavant.

Notre volonté et Notre
personnes qui sont nommées k cet effet dans la
dite; Ordonnance, et aux cas deeqnellei il y est
poarfu, toutes personnes maintenant déteiAies

sous prévention de Haute-Trattison ou d'autres

crimes de cette nature, comme aussi, avec pareille

exception, toutes personuei qui se sont soustraitea

aux poursuites de la justice en se retirant horades
limites de Notre dite Province, pourront, auuilôt
après «voir donné tel cautionnement pour leur
bonne et loyale conduite à l'avenir, que Notre dit

Gouverneur Général et Haut Commissaire, ou s'il

c'y a paade tel Gouverneur Général et Haut Com-
missaire^ alora le Gouverneur en Chef, le Gouver-
neur ou autre personne administrant le Gouverne-
ment de cette Province, ordonnera, libiement reve>
nir dans leurs foyers, et y demeurer sans aucune
molcatation quelcor.que à raison d'aucune Haute-
Trahiapn ou autres crimes de cette nature où elles

peuvent avoir été impliquées.

En roi oc quoi Nous avons fait rendre ces ptk-
sentes Nos Lettres Patentes, et à icelles fait appo-
ser le Grand Sceau de Notre dite Province du Bas«
Canada.
TxMOiir Notre Trés^féal et Très-amè Jban-

Gkorob Comtb ds Dcrham, Vicomte Lambtoo,
&«'%&£*, Chevalier Qrand* Ceoix du Tréa4ioao~
rable Ordre Militaire du Bain, l'un de nos Con-
ieiliers en notre Très honorable Conseil Privé»
Gouveraeor-Général, Vice-Amiral et Capitaine-

Général de toutes Nos Provinces aur et proche le

continent de l'Amérique Septentrionale, «c, &c.
Sec, kc.
A notre Château de Saint Louis, dans Notre

Cité de Québec; en notre dite Province du
Bas^Canada, ce vinel'huitiéme ioitr de Juin,

liant l'année de Not: e Seigneur mil bnit

cent treiate~buit, et de Notre Règne la

deuxième.

, (Signé) D. DALY.
Secrétaire.

t .i . , , .

"—
'

fvtLKktj mr sacBicTAiBB, /
Québec, «9 Juin, 18S9.

Il t |]âo à Soy EXiCaCLENCB LB GouvBBNKirii

Gbkbb&i. de nommer—
iiC Vice Amiral SiB Charles Paoct, G. C. H.
Li* Msjor^Géaéral Sie Jambs MaoÔo5Bix, C.

C, B. etc. C. H.,
Le Lieutenaot-Colonet Honorable Chari;,g9

Garr,
L'honoraMe Colonel Gboboe Covrea. et

L'honorable GGria^i:.BS Bclleb,
Membres du Conseil Spécial.

Sr&EAV l>9 SBCBMfAlBB CE LA FlIOVINCB,

<i«ik«, Wê juin ltSSÊ4

H É plu ft 8«M tàxcciitatiCE Li Gawasirr^n GÊKfu*

Bât. d« jjre les appointements suivants :~

fiaRoa^-BoTt) LiNDSAT a» Gborgiî M4Kï.t Mcik.
Bcujrejrs, pour être Régistraire et (Greffier do la Corpora-

tionde la Maison de la Trinité de Québec, dana la Pro-

vins du Bait-Canads.
'

Noos atfaimeB aotofiaéa à dire que Son Exceileoce le

Qc^vernaur Général s'occupe activement à préparer tie»

dsnsdéa 'Oi-doontiices du Gouverneur et du Conseil

Sfléeial. coBceroani le Jury, les Faillites, les EtabUs-

fCMens Judiciaires et les Institutions Municipales pour

toute la Province, l'Education générale, l'établissement

de Boréaux d'Enrégiatreinent, et une commutation

équitabîa de» temirea féodale?.

.^A;

/

/
9

/

/,

i-f
l'isè^K^^'*^''^*'-'

t:

'.r



** pour établir ces ditptMiiîons teraponiirAs pour le

" GoovernetneQt du Bas-Canada. Et H «at par
ces DTimiUeu Ordonné et Stataé par r.«uhlfîl<

flusdiiei qa» Sa Majeaté jputrrp trtoèporter à aea

lies i'r) k B«rmu4e iet y dUet^^urtm «m bet.

plaiairies diiaWotfrfld Nrtlaon. Roun-Shore-Mit'
nen Bouohstie, Bmaventttre Viffer, Siméon Mar>

' ehp8saelt, Henri Alphoriao Oavrin, Tou«sairit H.
OoddU) ftbdolphe I)e>«rfvièr«a et Lac H/aoinih»
Massoo, respectivement. "Vt asmijettir tous nu auooQ
d'eux à telle gêne dans lea dites Itea qui sçr« ii4«

ceasaire pour empêcher leur retour dans cette Pro>
"vince. Kf If est de pJâs Ordonné et Stati^ par
Ta utorilé susdite, que si/les dita Wolfred Hl^elMn,

Robert<8hoire-Milne9 Br^uebettç, j^onaventlre Vi<

leer, Siroéoo Marchess .«!(. Henri Alphonse Oauirio,
Toussaint H. Qoddu, R(iSblphe Dearivièrea et Lue
i^Hj^einthe Maasnn, re8])eotivement, ou auour> d'edx,
ou 6i les dits Louis Joseph Papine«u, Cyril HefÊK
Octave Côte, Julien Gaf^noiu Robert Nelson^ jSdo
xnund Burke O'Callaf^han) Edookrd EtiennÉ tUh-
dier, Thomas Storrow Bfown, Ludger OtiVerney,
Etienne Chantier, George Et, Cartier, John Rfia,
Çère, et John Rja n, 6h, Louié Perraul/, Pierre
..aul Dcmaray; Josef^ft- François Davignon et

Louis Gauthier, contre qui reupecliveinent des
mandais <i'arres''jtinn ont (ti(té lanréa pour Haute»
Trahison, et qui se sont scwitraits aux poursuites de
]a justice comme susdit, qfb aucun d'eux, sont en
aucun temps à l'avenir troutés en liberté, ou re-
viennent dans la diie Province, ft moins que ce ne
soit avec la permission du Gouverneur Général des
Provinces de Sa Majesté sur le continent de i'Amé'
rique Septentrionale et H&ut Commissuire pour
le règlement de certeines questions importantes en
débat dans les Provinces du Haut et du Bae-Ct-
nada, ou s'il n'f a pas de te! Gouverneur Général et
Haut Commissaire) avec ta pcrniiasion du Gou-
rerueurenChef ou du Gouverneur ou autre per-
sonne aùioinisirani le Gouvernemeat de éeite rr»*
-inee comme il est prévu ci-après, ils seront tou il

era, dans ce cas, tenus et censés être coupa ble9 de
Haute-Trahiaon, et seront ou sera, sur eonrietbn
d'avoir été ainsi trouvés en liberté ou d'être revenus
dans la dite Province sani la permission susdite,
comme tela, punis de mort* Pourvu toujours, que
le dit Gouverneur Générai et Haut Commissaire,
ou s'il n'y a pas de tel Gouverneur Général et
Haut Commissaire^ alors le Gouverneur en Cl^f, le

Gouverneur ou autre personne administrant te Oou-
veraement de cette Province, fesaot pour et au
nom de Sa dite Majesté, pourra, anwitôl qu'il lui

paraîtra compatible avec la paix et la tranquillité de
cette Province, accorder, par un acte ou instrument
quelconque sous 8on seing et le seau de ^^^ «rmesy
aux dita Wolfrrd Welson, Robert-Shore-Milnes
Bouehette, Bonavenlure Viçer, Siméon iMarches •

sauit, Henri-Alplionse Gauvin, Toussaint H.
Goddu ; KodolpJie Desrivières, l^uc-Hyaeinthe
Massoo, Louis Joseph Papineau, Cyrile-Heetor-
Ociave Côt«, Julien Gagnon, Robert Nelson, Ed-
iDund-Burke Cl'Callaghan, Edouard Etienne Ko-
dier, T. S. Brown, Ludger Ouvernay^ Etienne
Chartier, E-—— Cartier, John Ryan père, John
Ryanfiis, Louis Perrault, Pierre-Paul Demarray,
Joseph-François Davignon et Louis Gautier ou à
aucun d'eux, en par eux donnant tel cautionnement
pour leur bonne et loyale conduite A l'avenir que le

dit Gouverneur Général et Haut Commissaire, o«
s'il n'y a pa=j de tel Gouverneur Générai et Haut
Commissaire alors le Gouverneur en Chefou autre
Personne administrant le gouvernement de cette
Province jugera à propos, la permission de revenir
daiie cette Province et d'y résider ; et les dits
Wolfred Nelson, Uobert Shore Milnes Doucheue,
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PROCr.AMTION.
Atlenda que potre Praviigsi4M Boa-Canada, de*

filia bnf-tempe npnikt aux uirarn'iMa poliiiqoea,

%kfk r^leecaineQt alWft de la révolie et d«)afw
re lAtik, )Hir offll eat devenu ni^seaaaire de autpeodré
la CoMlituiion de la d.^te Protriiiee, et de poaroir au
fouvernemeat temporaire d'îMile pardea pauvoira
Miraordinairai A noua ttmtkri* par la légialattire

inpirials { et attendu qtie nootoomnea deaa la fer-

me rtaoltiiira dMÉuoir ivre la plus g ««de jévérité
toul acte futur d insuhordinxtixn dans Bofre dite
I^roriiiee, et plua M>éeialement de Rléf!^oir«. autant
qu'il eat en notre ;;K>itv«iir, le rflour de dteientiain

aennblablea à oellea auxquelles notre dite Provinee a
été lonfftempa en proie coaime anadii, en suppri-

mant omcacemeot toutca eauaca de dissention^ en
aorte que noire dite Province aoit établie en paix
eooime une eolonie l'iyale et vraiment Britannique

%

et attendu que dana r«x<)rc>««et enjoniéquenee des
pouvoira extraordioairesi^its, il<\ d|| ordonné et

aiaïué, par une ordonnance ai^ourç UË faite et paa-
aée auivant la loi, et intitulée " Onio<inanee qui
*' pourvoit 4 la sûreté de la Province;<lu Bâs-Cana-
** ûa" que ipous pourrona traA^porter certainea pfi|t<

aonnea nominées dana la dite ordonnance, à noè
laiea de la Bermude,*et les y détenir durant notre
piaiair, et que ai lea dites pera4nHW« m certainea «ut
treaperaonneaauaa) nnmméeffdana II dite ordoa-
nanee, qui sa aont «ouatraitea aux poursuites de la

i'uatiee en se retirant hors des limites de notre dite

*rovince, aont, en aucun temps à venir, trouvées eu
liberté ou reviennent dana notre dite Provinee, ft

moina que ee ne aoit «veo la perminsion du Gouver-
neur-Général de noa Provinces aur le continent de
TAinérique Septentrionale et Haut-Commiss«^
pour le règlement de certaines questions importan»

les en débat dans nos ProvineBs du Bas et da*Hanl-
Canada, ou s'il n'y a paa de tel Gouvorneur-(B#iifr-

rai et Haut'Cammissairey avec la permission du
Gouverneur-en-Clief, ou du Gouverneur, ou autr«

personne administrant notre Gouvernemeiît du Bas»
Canada, comme il est prévu par la dite Ordonnan»
ee, elles seront, dans ce cas, lenues et censées être

^upabiesde Hauie-Trahisén, et seront, comme
telles, punies de mort i et attendu que dans les eir-

eonalancea parlioulierea où notre dite Province ae

trouve placée comme susdit, il n'eit pas moins ex-
pédient dans notre jugement, qu'agréable à notre

cœor, de maïqaer par un ade de royale grâce notre

aouveoir de la loyauté ancienne et bien prouvée de

totM DOi^^jets Canadiens, plutôt que de marquer

Er «ucttM,sévérité de punition notre ressentiment

U dél^ection récente* d'une partie d'enir'eux ;

A CBS ctDiaw, savoir fesons que uons avons ordou-

né, comnMàbé et déclaré, ccmmc par ces présentes

nous Ordonnons, Commandons et Déclarons que
nullea piocédurers ultérieures n'auront lieu contre

aucunes personnes quelconqoesi à raison d'aucun

crime de Haute-Trahiaon ou antres crimes de cette

nature, dont elles sont Maintenant accusées ou
exposées à l'être au tampg actuel, mais gue toutca

telice procédures lans exception ni dii^tinctioti,
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Vil du Haa-CanaJa.

Nous soSaoBSB autoriaés à dire qua Son Esealleoce la
aovtvamatir Général s'occupe activsment 4 préparer d«*

daeades ''Ordonnaficae du Cfouvomeur et da Conseil
Bpioinl oottcernanl le Jury, lea Faillites, lea Etablis-
acniens Judieiairèa et laa Inalitutiona Municipaloa pour
tottia la Province, l'Education générale, i'éUiblitaement

de Banaux d'Enréoistrenient, et una cocimutation
équitabfb det tenuraa féoditter.

Lesextraila éuivants lont tirés du feuilleton do
JUsreury, distribué ce matin à aes lecteura :—

lYoos avons reçu ce mstiu les papiers de Hoot-
réàli ils ne contiennent rien d'important

Il circulait un bruit venu par la barque à vsasur
d*|ier, que Loasier accuié du meurtre dt W«lr«
médqnant depuit quelque temps, avait été trotH^

:~^;:âfoirt dana lea privés de la prison en essayaot de
r|diapper.

Le Daily Star de Buffalo de Vendredi contient

las brûlis suivants :

Il ci'cule (tes bruits qu'une nouvelle insurrec-

tion a eu lieu ^ *' Short Hills " Canada, à environ
'

triante milles de celte Cité. Nous doutons de U
perte des tués et pi'isonniurs, qui nous a été rap-

portée. Noua recevrons prop^blement plus de dé-

tails avant que noua publions notre prochain nu-

'(
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lero."
Un grand incendie a en lieu à Binghampton,

comté de Broom^t, le 19 du courant, où la plus

grande partie de ce vitlag; a été consumée.

Par la barque i vapeur Canada, arrivât hier, il *

S6 courant, et

Ce qui suit

été reçu des paniers d'Albiiny du
des papiers de New-York du «5.

sont des extraits de ces papiers.

Errait d'une lettfs in Député Provost, datée

Chutc de Niagaha, si Juiii 16S8.
*• Chce Monsisur,—Par rmformition que j'ai

reçue ce matin à Niagara, 7 milles plus bas, et >,

«usai k cette place, qu'il n'y a aucun doute qu'il y |^>

"ta eu un eog'tgèment d'un ciracière léger entre uu-.>

petit parti de Lanciers de U Reine et un grandi
parti de Patriores. Les Patriotes sont estimés à 40ft^^ if

ou 1500. Ils sont situés dans une savanne prés du^i
catnl de Wellaiitl. presque tous les Patriotes ont:;

laiss^ cette partie du pays.'*

NotM avons vu une lettre d'un officier de haut^/

ranff, 'latée de Montréal le <27 Juin, qui rapporte

Qu'^ avait reçu des détalh du Major Towushend
w 34e Réfl^imenS qui commande une partie de mi-
)im et de troupes réglées à Short Hiils, pas loin de

Cltippawa. Le Major tenait les rebelles dans une

aavanne, et exprimait sa haute oatisfaction qu'il

pourrait d(uin<jr un état de chbc.un d'eux.

Son Eitellcnce Sir John Harvey, Lieutenant-

Gouveroecr du Notiveau-Brunswidc, est arrivée eu

cette ville hier, dans la Goélette de Sa Majesté

Charyhdia.

t^ \a Vdisaeao de Sa Majeaté Hereulu, a fuit voile ce

"^ilMtin pour Plymouth.
' La vaisseau de Sa Majeaté Mdthar, fait voit« apiàs.

midi pour Halifax. >
Lu .lorvette de Sa Majesté jiKutramocibc, fait auaai voile

tH^oofd'hai pour Tnrreneave.

On dit i|W Is Mdahtr, doit revenir à (Québec avsn \o

93e Bégiment.

IV De la Gtttétte de QvJfree.

.iU-Nous croyons savoir que le maior-général sir

Jambs MàCûoirBLi. part aujourd'hui avec M^r.

l'évéqae de Kingston, pour une visite au Haut-Ca

«ada.
•.4>n dit que par suite de l'évauioa de Lussierje

ahénf et le concierge de la prison de Montréal onî

été ovi «leatitué* ou mspendua,
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